
INFORMATIONS PRATIQUES SUR LES SUBSTANCES ACTIVES AUTORISEES EN UNION 

EUROPEENNE ET DEMANDEES EN AGREEMENT EN NOUVELLE-CALEDONIE 

En Union européenne, les conditions de mise sur le marché et d’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques sont encadrées depuis le 14 juin 2011 par le règlement (CE) n°1107/2009 concernant 

la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et les textes de transposition de la directive 

2009/128/CE instaurant un cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides 

compatible avec le développement durable.  

Ainsi, plusieurs textes (le « paquet pesticides ») ont été adoptés en octobre et novembre 2009, dans le cadre 

de l'Union européenne, afin de réduire les risques pour la santé publique et l'environnement des produits 

phytopharmaceutiques tout en assurant une protection des cultures, et notamment :  

- Le règlement (CE) n° 1107/2009 qui remplace la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques. Il vise à un niveau plus élevé

de protection de la santé humaine et animale et de l'environnement tout en préservant la compétitivité

de l'agriculture communautaire, en réduisant les distorsions de concurrence à travers une plus large

harmonisation des réglementations entre les Etats membres de l'Union européenne. Le règlement

permet, en effet, de simplifier l'application du texte et d'assurer une cohérence de la réglementation

applicable dans ce domaine dans tous les Etats membres de l'Union européenne par la définition de

règles uniformes.

Les deux premiers liens ci-dessous permettent de suivre l’évolution du règlement d’exécution (UE) 

concernant le renouvellement ou le non renouvellement de l’approbation d’une substance active 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques.  

Le troisième lien permet d’accéder au site officiel AGRITOX de l’ANSES, agence nationale de sécurité 

sanitaire, alimentation, environnement, travail.  

1) https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/19069/1%20%20Arr%C3%AAt%C3%A9%20%28agr%C3%

A9ment%29

2) http://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-

database/public/?event=activesubstance.selection&language=EN

3) http://www.agritox.anses.fr/index.php

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=LEGISSUM:l13002a&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009L0128&from=ES
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009L0128&from=ES
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009R1107&from=ga
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32009R1107&from=ga

